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Dossier

La loi Žnonce une

r•gle, valable pour

tous

Contre la rŽvision
de la loi de 1905
HENRI PENA -RUIZ ,
philosophe

La question du financement des mosquŽes a ra-
vivŽ le dŽbat sur la loi de 1905 portant sŽpara-

tion des ƒglises et de lÕƒtat. Fin 2002 Ð dŽbut 200 3, plusieurs mem-
bres du gouvernement (Pierre BŽdier, secrŽtaire dÕƒ tat aux
Programmes immobiliers de la justice, Jean-Fran•ois CopŽ, porte-
parole du Gouvernement) se sont prononcŽs publiquement en fa-
veur dÕune rŽvision de cette loi, pour permettre un  financement sur
fonds publics (plut™t que sur fonds privŽs dÕorigine Žtrang•re) de
la construction de nouvelles mosquŽes. De son c™tŽ, le prŽsident
de la FŽdŽration protestante de France, Jean-Arnold de Clermont,
a souhaitŽ Ç lÕadaptation È de ce texte. Au Parti socialiste, enfin,
le dŽputŽ Ð maire dÕƒvry (Essonne), Manuel Valls, est un des plus
chauds partisans de la rŽvision, lŽgislative ou rŽglementaire, de
la loi de 1905.

LÕƒglise catholique, les francs-ma•ons, les mouvements 
�

�

�

�
� � �

comme le ComitŽ la•citŽ de la Ligue de lÕenseigneme nt ou la Libre
PensŽe, des personnalitŽs politiques de droite comm e de gauche
(Jean-Claude Gaudin, maire de Marseille et vice-prŽ sident de lÕUMP,
Christian Bataille, dŽputŽ socialiste du Nord) sont  rŽservŽes ou fran-
chement hostiles ̂  une telle rŽvision.

Apr•s avoir donnŽ la parole ˆ Jean-Arnold de Clermo nt, partisan
dÕune adaptation de la loi de 1905, Regards sur lÕactualitŽ a de-
mandŽ au philosophe Henri Pena-Ruiz dÕexposer ses a rguments
contre une telle rŽvision.

Une loi et non un pacte

QuÕest-ce quÕune loi ? En dŽmocratie, cÕest une dŽcision prise par le peuple sou-
verain et qui Žnonce une r•gle commune, valable pour tous. DÕo• son carac-
t•re gŽnŽral, valant pour tous les citoyens, sans distinction de particularismes.
Cette abstraction, il faut le rappeler, ne vise pas ̂  effacer les diffŽrences, mais
ˆ faire en sorte que celles-ci nÕengendrent pas dÕinŽgalitŽs de droit. Dans le do-
maine spirituel, une loi soucieuse de promouvoir simultanŽment la libertŽ dÕa-
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dopter une conviction plut™t quÕune autre et lÕŽgalitŽ qui doit rŽgir un tel choix
met en Ïuvre des principes, directement inspirŽs dÕune reconnaissance des
droits et valables pour tous. Elle nÕest pas faite pour des chrŽtiens, des musul-
mans, des juifs, des athŽes ou des agnostiques, mais pour que chaque homme
dispose pleinement, dans sa vie personnelle, de sa facultŽ de libre choix dÕune
conviction, religieuse ou non, et que lÕexercice de cette facultŽ ne sÕassortisse
ni dÕun privil•ge ni dÕune stigmatisation. 

Ainsi, en 1905, il sÕagissait de sortir dÕune situation de tension et dÕinjustice,
liŽe aux privil•ges publics dont jouissait la religion dominante de lÕŽpoque (le
catholicisme). Le concordat napolŽonien de 1801-1802 avait rŽtabli ce pri-
vil•ge un moment mis en cause par la RŽvolution, tout en lÕŽtendant aux reli-
gions rŽformŽe, luthŽrienne et juive. Il sÕŽtait assorti, en 1807, dÕun catŽ-
chisme impŽrial qui restaurait la lŽgitimation religieuse du pouvoir temporel.
Cette situation relevait de toute une tradition de domination thŽologico-poli-
tique multiforme de lÕƒglise sur lÕƒtat, ses institutions publiques, le droit et lÕŽ-
cole. Une telle tradition avait dŽjˆ ŽtŽ battue en br•che par les grandes lois
de la•cisation des annŽes 1880-1886, portant sur les lieux publics, les ci-
meti•res, lÕƒcole, etc. Entre autres, les lois Goblet et Ferry avaient affranchi
lÕŽcole publique de toute tutelle religieuse et jetŽ les bases dÕun enseignement
la•que.

Un tel processus nÕavait rien dÕantireligieux. Il signifiait simplement que la
RŽpublique considŽrait dŽsormais la diversitŽ des options spirituelles et des
convictions philosophiques dans son ampleur vŽritable, et quÕelle pla•ait sur le
m•me pied dÕŽgalitŽ, ̂  c™tŽ des religions, les figures athŽe et agnostique de la
conviction. CÕest quÕelle assurait non la seule Ç libertŽ religieuse È, comme se
plaisent ˆ le dire ceux qui pratiquent la discrimination ˆ lÕŽgard des humanis-
mes athŽe et agnostique, mais la libertŽ de conscience, libertŽ la plus gŽnŽrale,
qui englobe tous les cas de figure. La RŽpublique cessait de considŽrer que la
religion a plus dÕutilitŽ sociale que lÕhumanisme athŽe. CÕest pourquoi elle rom-
pait avec toute problŽmatique concordataire. 

La la•citŽ assure dÕun m•me mouvement la libertŽ de conscience la plus Žten-
due et lÕŽgalitŽ de principe de tous les citoyens dans lÕexercice intŽrieur et ex-
tŽrieur de celle-ci. CÕest que, sans la stricte ŽgalitŽ des croyants, des athŽes et
des agnostiques, la libertŽ de conscience nÕacc•de pas ˆ sa plŽnitude, et la
la•citŽ nÕest pas authentique. La sŽparation de lÕƒtat et des ƒglises constitue la
garantie institutionnelle de lÕŽgalitŽ comme de la libertŽ de tous. Elle nÕa pas
ŽtŽ nŽgociŽe avec les ƒglises, mais rendue possible par une loi, dŽcision sou-
veraine des reprŽsentants du peuple. Cette loi a ŽnoncŽ des principes, dont il
est clair quÕils ne dŽpendent pas de la configuration particuli•re du paysage
religieux dÕalors, mais fixent une conception nouvelle et gŽnŽrale des rapports
entre le religieux et le politique. Nul pacte nÕa alors ŽtŽ mis en Ïuvre :
dÕailleurs, lÕƒglise catholique ne voulait pas entendre parler de cette loi, et rien
nÕa ŽtŽ nŽgociŽ avec elle. La notion de Ç pacte la•que È est ˆ cet Žgard sans
pertinence.
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Le concept de sŽparation

LÕidŽe de sŽparationest essentielle. SŽparer, cÕest dÕabord distinguer, et disso-
cier, afin de ne pas confondre. LÕordre du religieux et lÕordre du politique sÕaf-
franchissent mutuellement et se redŽfinissent chacun dans son domaine propre.
Nulle hostilitŽ nÕen rŽsulte, nulle complicitŽ non plus. Il nÕy a pas ˆ parler en la
mati•re de Ç neutralitŽ positive È de lÕƒtat ̂  lÕŽgard des religions, pas plus quÕˆ
lÕŽgard des humanismes athŽe ou agnostique. Le latin neuterveut dire Ç ni lÕun
ni lÕautre È. Il implique de lÕinstance neutre une extŽrioritŽ par rapport aux par-
ties. La neutralitŽ ainsi comprise signifie que la sph•re publique nÕa pas ̂  se dŽ-
finir comme pluriconfessionnelle, mais, rigoureusement, comme non confes-
sionnelle. Il y a rupture avec toutes les formes antŽrieures de rapport entre religion
et politique. Il nÕest Žvidemment plus question dÕŽriger la loi religieuse en loi po-
litique (thŽocratie, fondamentalisme). Il nÕest pas plus possible de sanctifier lÕau-
toritŽ politique en la tenant pour service profane de la divinitŽ (monarchie de
droit divin) que de faire du chef temporel le reprŽsentant patentŽ de Dieu (cŽ-
saropapisme). Enfin, il nÕest plus question de faire du pouvoir politique une in-
stance de contr™le des affaires internes des ƒglises (gallicanismeou anglica-
nisme) ni de reconduire une logique concordataire attribuant ˆ celles-ci des
privil•ges en Žchange dÕune lŽgitimation religieuse de lÕordre Žtabli (concordat
napolŽoniende 1801, suivi du catŽchisme impŽrial de 1806).

La loi du 9 dŽcembre 1905 est bien une loi de sŽparation, correspondant ˆ la
formule de Victor Hugo en 1850 : Ç Je veux l'ƒglise chez elle, et l'ƒtat chez lui È.
Elle reconduit la religion ˆ un statut de droit privŽ. LÕƒtat cesse dÕ•tre arbitre des
croyances et observe une stricte neutralitŽ confessionnelle. Cette neutralitŽ ne
consiste pas ˆ tenir la balance Žgale entre toutes les confessions dans le cadre
dÕun espace public pluriconfessionnel, mais ̂  se tenir en dehors du champ des di-
verses options spirituelles, confessionnelles ou non, selon le principe dÕun espace
non confessionnel. CÕest tout le sens, notamment, des deux premiers articles.

Dans son esprit comme dans ses principes, la loi de sŽparation la•que, con•ue
notamment par Aristide Briand, a parachevŽ le processus de la•cisation entamŽ
entre 1881 et 1886 avec les lois Goblet et Ferry. Elle a, en effet, promu simul-
tanŽment les trois valeurs essentielles de lÕŽmancipation la•que : la libertŽ de cons-
cience, irrŽductible ˆ la seule Ç libertŽ religieuseÈ, lÕŽgalitŽ de tous les hommes
quelles que soient leurs options spirituelles, religieuses ou dÕune autre nature, et
le recentrage de la loi commune comme de lÕespace public sur lÕintŽr•t commun
ˆ tous, cÕest-ˆ-dire sur ce qui est universel. LibŽrant lÕindividu de toute mise en tu-
telle religieuse, elle a marquŽ un temps fort de lÕaffranchissement du droit com-
mun par rapport aux traditions plus ou moins oppressives qui le conditionnaient. 

Avant 1905, lÕƒglise catholique, et dans une moindre mesure les institutions re-
ligieuses protestantes et juives, jouissaient de privil•ges, liŽs notamment ˆ une
reconnaissance officielle assortie de financements publics et dÕemprises diver-
ses sur la sph•re publique, notamment en raison des dispositions discriminatoi-
res du Concordat de NapolŽon (1801-1802). On en voit un exemple frappant
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dans les Žtablissements scolaires publics dÕAlsace-Moselle (cf. encadrŽ, p. 51),
o• lÕon ne peut Žchapper au prosŽlytisme religieux quÕen sollicitant une
dispense, dŽmarche humiliante pour ceux dont on laisse ainsi entendre que lÕop-
tion spirituelle est infŽrieure ̂  lÕoption religieuse ŽrigŽe en norme, et ceci au nom
de la culture. 

La fondation juridique de lÕƒtat la•que :
Ç PrincipesÉ È

Les deux premiers articles de la loi, regroupŽs sous le titre Ç Principes È, sont in-
sŽparables. La privatisation du statut de droit des religions ne signifie pas quÕel-
les ne sont pas autorisŽes ˆ sÕexprimer dans lÕespace public, comme toute
conviction peut le faire pour vivifier le dŽbat dŽmocratique, mais quÕelles per-
dent toute emprise surlÕespace public, ce qui est bien diffŽrent. LÕarticle premier
prŽcise que la RŽpublique se doit dÕassurer la libertŽ de conscience. Celle-ci,
dans sa gŽnŽralitŽ, sÕapplique ˆ tous les citoyens, croyants, athŽes ou agnos-
tiques. Il serait inexact de la rŽduire ˆ la Ç libertŽ religieuse È, qui ne recouvre
quÕune option spirituelle sur trois. De fait, la libertŽ sÕentend de tous et pour tous,
et elle est indissociable de lÕŽgalitŽ. CÕest pourquoi la RŽpublique ne peut conti-
nuer ̂  accorder une reconnaissance prŽfŽrentielle aux figures religieuses de la
conviction. DÕo• la nettetŽ de lÕarticle deux de la loi de 1905 dans sa triple nŽ-
gation des privil•ges et des emprises auparavant accordŽs aux cultes: la
RŽpublique ne reconna”tplus, ne salarieplus, ne subventionneplus les cultes.
Les trois termes sont importants. 

Ne plus reconna”treles religions doit sÕentendre en un sens juridique : il sÕagit
de les reconduire ̂  la sph•re privŽe, avec statut dÕoptions spirituelles libres, donc
facultatives. La conviction religieuse est traitŽe en cela comme les autres types
de conviction, cÕest-ˆ-dire la conviction athŽe et la conviction agnostique : si le
registre de la vie spirituelle est pleinement libre et conforme ̂  lÕŽgalitŽ de tous,
il ne peut sÕassortir dÕune consŽcration discriminatoire, ni prŽtendre fixer une
norme spirituelle de rŽfŽrence. Le refus de reconna”treles communautŽs reli-
gieuses comme telles a un sens et une portŽe juridiques, conformes ̂  lÕexigence
simultanŽe dÕabstention de la puissance publique et dÕuniversalitŽ de ses rŽfŽ-
rences officielles. La libertŽ de choisir une religion, dÕen cultiver les valeurs et les
exigences, doit dŽsormais relever dÕune dŽmarche individuelle et volontaire de
ceux qui le veulent bien. Elle leur ouvre la possibilitŽ de sÕassocier, mais une telle
association doit relever du droit privŽ. Le droit commun reconna”t en effet les li-
bertŽs individuelles et collectives, mais il ne se construit pas par addition des col-
lectifs particuliers. 

Le refus de salarierles responsables officiels du culte va de pair avec cette rŽ-
assignation. Un ƒtat rŽpublicain ne peut salarier que ses fonctionnaires, cÕest-ˆ-
dire ceux qui sont en charge du bien commun et des services publics. Or, tel
nÕest pas le cas des pr•tres ou des autoritŽs des diverses religions, qui nÕont de
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raison dÕ•tre que par rapport ̂  une croyance privŽe. La dŽcision de ne plus les
payer est le corollaire de lÕuniversalisme de principe de la puissance publique
la•que : la religion nÕest plus une affaire commune. Certains, aujourdÕhui, veu-
lent attŽnuer cette non-reconnaissance en jouant sur les mots et en suggŽrant que
lÕƒtat ne peut Ç mŽconna”tre È les religions. Certes. Mais il ne peut non plus Ç mŽ-
conna”tre È lÕhumanisme athŽe ou agnostique, dans lequel se reconnaissent en
2003 quatre Fran•ais sur dix (sondage CSA-Le Monde-La Viede mars 2003).
Les nostalgiques de lÕemprise publique des religions disent en fait ˆ mots cou-
verts quÕil faudrait restaurer pour elles un statut de droit public, tout en mainte-
nant un statut de droit privŽ pour lÕathŽisme et lÕagnosticisme. Ce serait prŽco-
niser ouvertement une discrimination entre les citoyens selon leur type de
conviction spirituelle. 

Enfin, le refus de subventionnerles cultes rel•ve dÕune r•gle intangible de prŽ-
servation du bien public et de la dŽontologie qui lÕaccompagne. Il est du m•me
ordre que lÕobligation faite ˆ tout fonctionnaire dÕƒtat de ne jamais dŽtourner
dÕargent public ̂  des fins particuli•res ou personnelles. PŽtain, pour sa part, dŽ-
cidera de changer la loi, carrŽment, en rŽtablissant, sous lÕOccupation, le sub-
ventionnement public des Žcoles privŽes confessionnelles, que la loi la•que de
Goblet avait interdit en 1886. On sait que la loi DebrŽ de 1959 a officialisŽ
ce financement en le contractualisant, ce qui est un grave dŽni de la•citŽ, sauf
pour les partisans de la la•citŽ dite Ç ouverte È. Cette Ç ouverture È supposŽe est
en rŽalitŽ une nŽgation, puisquÕelle consiste ˆ restaurer des privil•ges publics
pour les religions, en finan•ant des Žcoles rŽgies par elles, au mŽpris de lÕarti-
cle deux de la loi de 1905.

La loi de sŽparation comme abolition des
discriminations

La la•citŽ pleine et enti•re sÕaffirme donc comme solidaritŽ de la libertŽ de cons-
cience et de lÕŽgalitŽ de tous, agnostiques, croyants et athŽes. En consŽ-
quence, elle ne reconna”t par principe que des citoyens, sans rŽfŽrence aux di-
verses convictions qui, dÕailleurs, ne rŽsument pas leur identitŽ. Et elle doit se
garder de les enfermer ̂  toute force dans des Ç communautŽs È particuli•res en
les for•ant ̂  se dŽfinir par une appartenance religieuse. Une telle dŽmarche fe-
rait courir le risque aux individus de ne plus exister quÕen rŽfŽrence ̂  cette Ç iden-
titŽ collective È supposŽe, vite convertie en allŽgeance personnelle. 

LalibertŽ de conscience, impliquant la fin du credoobligŽ ou privilŽgiŽ, ne se
rŽduit pas ˆ la libertŽ dÕavoir une religion, ou dÕen changer, pourvu quÕon en
ait une. Elle implique la plus totale libertŽ de conviction personnelle, quelle
quÕen soit la nature. Il en est de m•me de lÕŽgalitŽstricte des trois grands types
dÕoptions spirituelles, cÕest-ˆ-dire de lÕathŽisme, de lÕagnosticisme et de la
croyance religieuse. Tout privil•ge, toute bienveillance sŽlective, confine ˆ la
discrimination et contredit le principe. M•me remarque, enfin, pour lÕuniver-
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salitŽde la loi commune, chargŽe de promouvoir seulement ce qui est dÕintŽ-
r•t commun ˆ tous : tout marquage des institutions publiques ou du droit par
une option particuli•re dŽroge ˆ cette universalitŽ. Tout privil•ge fiscal (par
exemple par rŽduction dÕimp™ts en cas de versements au denier du culte) fait
de m•me. 

LÕhŽritage du passŽ et la transition :
une loi gŽnŽreuse

Les principes de la refondation la•que, tels quÕils viennent dÕ•tre rappelŽs, font
donc rŽfŽrence. Mais comme aucune loi ne peut valoir rŽtroactivement, du
moins dans un ƒtat de droit, il convenait Žgalement dÕorganiser une situation de
fait dans lÕesprit de la loi, mais aussi dans la prise en compte de lÕhistoire, sans
quÕune telle prise en compte puisse avoir valeur jurisprudentielle contradictoire
par rapport aux principes. CÕest cette difficile Žquation que la loi de 1905 sÕef-
force de rŽsoudre. Une Žquation difficile, puisque la plupart des Žglises Žtaient
propriŽtŽ publique depuis la RŽvolution et que leur utilisation religieuse, ˆ dis-
tinguer rigoureusement de leur place dans le patrimoine artistique et culturel, est
dŽsormais privŽe. 

Le droit la•que qui fait rŽfŽrence ̂  partir du 9 dŽcembre 1905 ne se lit pas dans
les dispositions destinŽes ˆ assurer la transition, mais dans celles qui dŽrivent
des nouveaux principes. Ainsi du financement de la construction de nouveaux
Ždifices religieux, dŽsormais enti•rement ˆ la charge des fid•les et non de la
collectivitŽ publique, puisque lÕarticle deux, incorporŽ au titre Ç Principes È, dŽ-
clare : ÇLa RŽpublique ne reconna”t, ne salarie, ni ne subventionne aucun culteÈ.
Date dÕeffet : le 1er janvier 1906. Apr•s cette date, toute dŽpense publique
crŽant un patrimoine religieux nouveau est donc illŽgale. 

La loi de 1905 doit aussi rŽgler le sort des lieux de culte dŽtenus par lÕƒtat de-
puis la RŽvolution fran•aise, constituŽs pour lÕessentiel dÕŽglises. Il sÕagit de
quelque 33 000 Žglises et cathŽdrales, transfŽrŽes ˆ la Nation par la
RŽvolution. Le probl•me ̂  rŽsoudre est difficile, puisque ces Ždifices sont de ca-
ract•re public et que la religion est dŽsormais privŽe - au sens juridique. Il faut
concilier lÕhŽritage de lÕhistoire et la redŽfinition des nouvelles r•gles juridiques.

La solution adoptŽe vise ˆ Žviter toute violence ˆ lÕŽgard des croyants, en as-
surant la continuitŽ de lÕaffectation des lieux de culte ̂  leur destination originelle.
Les titres suivants de la loi organisent lÕ Çattribution des biensÈ conformŽment ̂
cette exigence. Les lieux de culte qui sont propriŽtŽ de la Nation le resteront et
feront partie du patrimoine culturel public, notamment ̂  titre dÕÏuvres dÕart ac-
cessibles ˆ tous. Quant ˆ leur usufruit partiel, pour le culte, il sera bien privŽ,
mais sÕexercera dans le cadre de leur mise ̂  disposition gratuite par lÕƒtat. Celui-
ci en confie lÕutilisation, clairement limitŽe ˆ la pratique du culte, aux Ç asso-
ciations cultuelles È que les croyants devront constituer. CÕest ce dispositif qui
sera, beaucoup plus tard, source de controverses. 
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Les religions dominŽes y verront la consŽcration dÕun privil•ge pour la religion
dominante de lÕŽpoque, habilitŽe par la force des choses et le legs de lÕhistoire
ˆ jouir dÕun patrimoine architectural considŽrable, sans avoir de surcro”t ̂  lÕen-
tretenir, puisque la charge en incombe ˆ lÕƒtat. Mais Žtait-il possible de rŽgler
autrement la transition, sauf ̂  prŽvoir lÕinstauration graduelle dÕun Ç loyer È qui,
ˆ la longue, aurait mis toutes les religions sur le m•me plan? Le lŽgislateur nÕa
pas osŽ retenir cette solution, sans doute en raison dÕun contexte dŽjˆ tr•s tendu. 

Le dŽbat contemporain sÕorganise autour dÕinterprŽtations divergentes des portŽes
respectives des deux parties du texte de loi. LÕune, constituŽe par lÕŽnoncŽ des prin-
cipes, (titre premier), stipule sans ambigu•tŽ la privatisation juridique du religieux
et exclut tout financement public de nouvelles constructions de lieux de culte.
LÕautre, comme on lÕa vu, invente un dispositif dÕinterface entre public et privŽ afin
dÕŽviter tout sentiment de violence subie chez les croyants. LÕhŽritage du passŽ est
ainsi fait que le nombre des Žglises en France est alors incomparable avec celui
des mosquŽes, mais le lŽgislateur de lÕŽpoque nÕy peut rien : il sÕagit dÕun fait. Ce
qui lui importe est que ce fait nÕengendre plus dŽsormais de privil•ges, cÕest-ˆ-dire
de droits dŽtenus par les uns et refusŽs aux autres. LÕattribution de ce qui est ne
peut donc, ̂  ses yeux, avoir valeur jurisprudentielle et rŽgler ce qui doit •tre. Dans
lÕesprit de Jaur•s, cÕest donc bien la nouvelle norme qui doit valoir. Ë compter du
9 dŽcembre 1905, avec date dÕeffet au premier janvier 1906, toute construc-
tion dÕŽglise ou, plus gŽnŽralement, de lieu de culte sera ̂  la charge des croyants
qui en dŽcident, et dÕeux seuls, si du moins la loi est respectŽe.

LÕessentiel du dŽbat est de savoir si, un si•cle apr•s, la modification du Ç paysage
religieux È - avec notamment lÕŽmergence de lÕislam, mais aussi la progression
de lÕathŽisme et de lÕagnosticisme - appelle une redŽfinition des principes. Pour
les partisans dÕune telle rŽvision, celle-ci se fonderait sur le dispositif dÕattribution
des lieux de culte dŽtenus par lÕƒtat et non sur les principes ŽnoncŽs dans les deux
premiers articles. Pour les adversaires de cette rŽvision, la restauration dÕun fi-
nancement public des lieux de culte contreviendrait ˆ la la•citŽ de lÕƒtat, et no-
tamment au principe de rŽassignation de la religion ̂  la sph•re de droit privŽ. 

LÕinvocation de lÕinŽgalitŽ des divers croyants ne saurait, selon une conviction
la•que, servir de prŽtexte ˆ une telle mise en cause : si le probl•me est rŽel, il
requiert sans doute une solution de type social, respectueuse de la sŽparation
la•que. Ainsi, par exemple, les conditions de vie, sur le plan Žconomique, doi-
vent permettre ˆ tous ceux qui le dŽsirent de contribuer ˆ lÕŽdification de lieux
de culte. Dans le m•me temps, toute discrimination dans la vente de terrains ˆ
des musulmans qui dŽsirent y faire Ždifier des mosquŽes serait ˆ combattre de
fa•on appropriŽe, mais le financement de celles-ci doit rester de leur ressort.

Ni financement public ni contr™le confessionnel 

LÕargument souvent avancŽ, selon lequel le financement de mosquŽes par
lÕArabie Saoudite risque de sÕassortir de la promotion de la version la plus intŽ-
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griste de lÕislam nÕest pas opposable ̂  lÕexigence la•que. En effet, il prŽsuppose
que la construction par lÕƒtat de telles mosquŽes lui donnerait droit de regard
sur lÕorientation confessionnelle des guides religieux qui y interviennent. Mais
cette ingŽrence nÕest ni lŽgitime, ni m•me possible. La la•citŽ comme sŽparation
implique quÕen mati•re religieuse les croyants soient ma”tres chez eux : la
RŽpublique nÕest plus arbitre des croyances. Si la version intŽgriste de lÕislam doit
•tre neutralisŽe, cÕest aux musulmans eux-m•mes de le faire. LÕƒtat la•que, pour
sa part, assure la diffusion de la culture et de lÕexercice de la raison par lÕŽcole
publique, ainsi que par une attention soutenue aux conditions de vie des hom-
mes qui vivent sur le territoire national. Il contribue ainsi de fa•on indirecte ̂  la
lutte contre les causes de la dŽrive intŽgriste.

Une authentique promotion des services publics de santŽ, dÕŽducation, dÕaide
sociale et scolaire, de culture Žmancipatrice, dans les quartiers les plus dŽshŽ-
ritŽs o• souvent les populations issues de lÕimmigration cumulent des sentiments
dÕabandon social et dÕexclusion, ferait sans doute davantage pour lÕŽmergence
dÕun islam ŽclairŽ quÕune dŽpense publique consacrŽe ̂  des lieux de culte, alors
que resteraient en lÕŽtat les facteurs sociaux de lÕexclusion. 

Il est illŽgitime dÕopposer la•citŽ et ŽgalitŽ, en faisant valoir lÕexistence dÕun grand
nombre de lieux de culte chrŽtiens au regard du petit nombre de mosquŽes. Car
lÕŽgalitŽ ne doit pas concerner les seuls croyants des diverses religions, mais tous
les hommes, quelles que soient leurs options spirituelles. Devra-t-on, pour assu-
rer cette ŽgalitŽ-lˆ, construire des maisons du peuple pour libre-penseurs athŽes
et des lieux dÕaccueil pour des symposiums dÕhumanistes agnostiques ? Certains
reprŽsentants du monde religieux, notamment protestants et musulmans, nÕhŽsi-
tent pas ̂  demander lÕabandon du principe la•que selon lequel lÕƒtat ne doit sub-
ventionner aucun culte. Pourtant, ce principe figure bien dans la loi, et il a ŽtŽ
en gŽnŽral respectŽ depuis 1905, sauf cas exceptionnels, comme lors de la
construction en 1925 de la Grande MosquŽe de Paris par le tr•s la•que
ƒdouard Herriot, qui entendait ainsi rendre hommage aux citoyens fran•ais de
confession musulmane tombŽs en grand nombre au cours de la Premi•re Guerre
mondiale. Ë situation exceptionnelle, mesure exceptionnelle, qui atteste que la
RŽpublique peut et doit avoir des Žgards sans pour autant bouleverser les
conqu•tes du droit qui font toute sa valeur.

LÕapplication de la distinction privŽ-public

La solution apportŽe par la loi de 1905 ̂  la difficultŽ rŽsultant de la nature pu-
blique de la plupart des Ždifices du culte, catholiques pour lÕessentiel, et de la
nature dŽsormais privŽe de leur utilisation a relevŽ, on lÕa vu, dÕun souci de ne
pas heurter les fid•les. La seule concession faite alors a ŽtŽ la gratuitŽ de la mise
ˆ disposition des lieux de culte dŽjˆ existants, mais elle ne sÕest aucunement as-
sortie dÕun engagement ˆ en construire de nouveaux sur fonds publics. Sur ce
point, lÕarticle deux est tr•s net. Il nÕest donc pas juste de donner au dispositif
destinŽ ˆ gŽrer lÕhŽritage dÕune situation passŽe un caract•re jurisprudentiel,
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puisque le premier titre de la loi prŽcise ce que sont dŽsormais les Ç principes È
qui doivent rŽgler les rapports entre ƒtat et religions.

Nombre de mesures ŽnoncŽes dans les articles suivants rel•vent de cet esprit,
ainsi que du souci dÕappliquer avec rigueur les consŽquences de la partition en-
tre sph•re publique et sph•re privŽe. Ainsi des services dÕaum™neries, qui peu-
vent avoir leur place lŽgitime dans les internats de lycŽes, en raison du fait que
les Žl•ves y passent tout leur temps : la sph•re privŽe et la sph•re publique se
situent alors dans le m•me lieu, et la libertŽ, privŽe, de se rendre ̂  lÕaum™nerie
doit bien y •tre rendue possible. En revanche, quand dÕanciens internats sont
devenus des externats, le maintien dÕune aum™nerie dans lÕŽtablissement sco-
laire nÕa plus aucune lŽgitimitŽ, puisque les parents qui le veulent peuvent faire
donner ˆ leurs enfants une Žducation religieuse en dehors de lÕŽcole. Il en est
de m•me dans tous les lieux o• la distinction privŽ-public ne se matŽrialise ni
dans le temps ni dans lÕespace, comme les prisons et les h™pitaux. Cependant,
lÕŽquitŽ nŽcessiterait que tous les types dÕaccompagnement spirituel y soient prŽ-
vus, y compris ceux des humanistes athŽe ou agnostique.

Autre question : celle des embl•mes religieux. LÕarticle 28 prŽvoit quÕils ne doi-
vent plus •tre apposŽs dans les lieux publics et monuments publics, et ce afin de
prŽserver lÕuniversalitŽ des rep•res et des symboles communs ̂  tous. Cette exi-
gence ne concerne Žvidemment pas les Ïuvres artistiques lŽguŽes par le passŽ,
comme par exemple les calvaires sculptŽs des carrefours bretons ou des cime-
ti•res. Mais il est clair que nulle mairie ou Žcole publique ne peut exhiber dÕem-
bl•mes religieux sans dŽroger ˆ la la•citŽ. Quant ˆ la question de lÕenseigne-
ment la•que et de la dŽontologie quÕil requiert, elle est tout aussi dŽcisive pour
illustrer les enjeux dÕŽmancipation de la sŽparation la•que. Enseigner la connais-
sance du fait religieux, comme de lÕensemble des humanitŽs, est important. Mais
les autoritŽs religieuses nÕont pas ˆ intervenir dans un tel processus, pas plus
quÕun reprŽsentant du Parti communiste ne doit •tre appelŽ ̂  venir prŽsenter la
doctrine communiste dans les classes. Les professeurs dÕhistoire, de philosophie,
de lettres sont seuls habilitŽs ̂  dispenser un tel enseignement, et ils ont ̂  le faire
sur des bases la•ques. On ne peut •tre ̂  la fois juge et partie.

Enfin, dernier point, particuli•rement sensible aujourdÕhui, la neutralitŽ du lieu
scolaire, exigence essentielle de la la•citŽ. Il sÕagit de rendre possible un climat
de sŽrŽnitŽ, dÕŽtude, en m•me temps que de prŽserver lÕŽcole de tous les pro-
sŽlytismes directs ou indirects qui viendraient en perturber la mission. La loi de
1905 implique cette neutralitŽ pour toutes les institutions publiques (article deux)
et applique celle-ci ˆ tous les b‰timents publics (article 28). A fortioripour lÕŽ-
cole publique, qui accueille des •tres souvent mineurs, qui ne sont pas encore
des citoyens, mais vont le devenir gr‰ce au processus de lÕŽtude. Il nÕest pas
juste dÕappliquer ̂  un tel lieu le m•me rŽgime de libertŽ quÕˆ la sociŽtŽ civile et
aux personnes majeures qui sÕy trouvent. Les Žl•ves ne sont pas encore ma”tres
de leurs jugements, et il peut sembler paradoxal, voire contre-Žducatif, de les
encourager ̂  manifester des opinions religieuses et des identitŽs supposŽes sans
Žgard ni ̂  la nŽcessaire retenue qui sied ̂  un lieu dÕŽtude ni ̂  la distanciation
rŽflexive qui doit prŽsider ˆ la formation personnelle dÕune conviction. CÕest
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pourquoi lÕarticle dix de la loi dÕorientation de lÕŽducation, de juillet 1989, est
particuli•rement inopportun. Rappelant lÕobligation de rŽserve la•que aux en-
seignants, il en dŽlie les Žl•ves et crŽe ainsi une grave dissymŽtrie, dont on a
vu pendant dix ans les consŽquences nŽfastes. La nŽcessitŽ dÕune rŽaffirmation
lŽgislative de la la•citŽ scolaire est nŽe dÕune telle situation, qui a obligŽ les chefs
dÕŽtablissement ˆ faire du Ç droit local È, toujours sous la pression de groupes
politico-religieux dŽcidŽs ̂  tester la la•citŽ rŽpublicaine et, le cas ŽchŽant, ̂  la
faire plier. Principe rŽpublicain de concorde et dÕŽmancipation, la la•citŽ ne pou-
vait •tre plus longtemps abandonnŽe ˆ la gŽomŽtrie variable des rapports de
force locaux. Il est bon que, dans le sillage des exigences de la loi de 1905,
la loi interdise Ç les tenues et les signes qui manifestent une appartenance reli-
gieuse È (Rapport de la Commission Stasi, dŽcembre 2003). CÕest ainsi une vŽ-
ritable r•gle de vie commune, Žmancipatrice, qui permettra ̂  tous les Žl•ves de
se retrouver ̂  ŽgalitŽ dans lÕespace scolaire, sans discrimination sexiste ou spi-
rituelle, sans marquage communautariste.Qui ne voit que la paix de lÕŽcole est
ˆ ce prix? LÕŽcole la•que, en effet, doit promouvoir avant tout ce qui est commun
ˆ tous les hommes plut™t que ce qui les divise.

Bibliographie
Henri Pena-Ruiz, QuÕest-ce que la la•citŽ ?, Paris, Gallimard, collection Folio,
2003.

La la•citŽ, textes choisis et prŽsentŽs par Henri Pena-Ruiz, Paris, Flammarion,
2003.

Henri Pena-Ruiz, Le roman du monde : lŽgendes philosophiques, Paris,
Flammarion, 2001.

66

REGARDS SUR LÕACTUALITƒ
N ¡ 2 9 8

N. 298-VF.qxd  26-01-2004  12:56  Pagina 66    (Ner o/Process Black pellicola)


